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avoir, sous certains rapports, un aspect politique,

mais la cause en elle-môme n'est i)as une cause poli-

tique. Nous ne sommes pas appelés t\ juger ici les

actes politiques des défendeurs, mais à décider si

l'accusation qui est portée contre eux. sous la loi

criminelle du pays, est vraie ou non.

Quant à l'honorable M. Mercier, notre mission

n'est pas de nous enquérir et de déclarer s'il a bien

ou s'il a mal administré les affaires de la province.

Cela, c'est l'affaire de la législature et de l'élec-

torat. Notre mission ici estjudiciaire; c'est à nous à

décider si oui ou non, en accomplissant un acte

ministériel, il a commis, en dehors de ses fonctions

ministérielles, un acte individuel qui enfreint la

loi criminelle du pays.

L'accusation portée contre les deux défendeurs

est celle connue, dans >e droit criminel, sous le nom
de conspiration.

Une conspiration est le concert ou l'entente

entre deux ou plusieurs personnes pour attein-

dre un but illégal, ou pour atteindre un but légal

par des moyens illégaux. C'est Tentente entre

deux ou plusieurs personnes pour faire une chose

illégale ou pviur faire une chose qui, sans être

illégale en elle-même, sera préjudiciable à une
autre personne, à une classe de personnes ou au
public en général.

Dans Iç;Êr(j'3ês.^û'i£ifjcfUS /Oçoun^r'jipvï^ aurons à

décider s'ii«yWiS-bu-iloîi cons'pijviftfçjifpoîir l'un ou
l'autre dès' iJHtSj 'qui. «c^nt.mett^fioiinésL dj\ns Pacte

d'accusation.»' ; ';,
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Avant d'aller plus loin, je me permets d'attirer

votre attention sur l'importance des fonctions que
vous êtes appelés à remplir en ce moment. Vous
occupez, sous un certain rapport, une position an^i-

logue à celle que j'occupe, et dans cette position
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